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4460 - GRACE-HOLLOGNE

Concerne: Permis d'environnement pour exploiter l'aéroport de  LIEGE-BIERSET

La présente formule des observations critiques dans le cadre de l'enquête publique relative au permis d’environnement demandé par la S.A. S.A.B. pour exploiter l'aéroport de BIERSET, enquête ouverte le 20/10/2004 et clôturée le 18/11/2004.

A titre préliminaire, il y a lieu de relever un conflit d’intérêts pour les personnes qui exercent, voire qui ont exercé, des fonctions à la fois à la SAB et au sein des Communes de Flémalle ou de Grâce-Hollogne.

A. Quels sont les projets et leurs justifications officielles

******************************************************************************

La présente demande de permis dit tenir compte de l'exploitation actuelle de l'ensemble du site aéroportuaire mais aussi de son exploitation future eu égard aux travaux d'infrastructure en cours ou projetés, réalisations rendues possibles par les enquêtes "Révision récente du Plan de Secteur de LIEGE et Projet d'allongement de la piste de l'aéroport précité".

En l'occurrence, il s'agit de :

- réalisation d'une nouvelle zone de fret au Nord des pistes (partie Sud de VELROUX expropriée),

- allongement de la piste principale de 413 m vers LONCIN (Total: 3700 m),

- extension de la zone aéroportuaire: N-E: liée à l'allongement de la piste, S-O: liée à une nouvelle voirie interne,

- extension de la capacité de stockage kéro (parc pétrolier),

- nouveau terminal passagers,

- réalisation d'un hôtel,

- extension du Hub aérien de TNT express,

- travaux d'infrastructures routières et ferroviaires:


échangeur de FLEMALLE,


suppression de la Chaussée de HANNUT (N637),


aménagement de la Chaussée de LIEGE,


suppression de la rue des CROPS (FONTAINE),

- projet de réalisation de lignes TGV-fret (PARIS - BRUXELLES - LIEGE - KOLN - DUSSELDORF).

Et la justification donnée pour ces travaux est la suivante:

- développement très important des trafics passagers et fret,


- création de nombreux emplois: plus de 4000 dont 1900 directs sur l'aéroport,


Ainsi, l'aéroport est considéré comme un élément "clé" de la reconversion économique  du bassin liégeois.


Et les diverses nuisances inéluctables créées sont réputées gérées par diverses mesures pour prévenir ou diminuer leurs impacts.

B. Critiques et commentaires au sujet des projets précités

*********************************************************************************

1. Intérêt actuel de l'étude d'incidences en cause

Tout d'abord, il convient de rappeler que légalement une étude d'incidences a pour objet d'identifier et évaluer les incidences du projet en cause sur son environnement avant sa réalisation pour permettre le traitement préalable des inconvénients qu'il va créer pour son voisinage, en l'occurrence ici les riverains de l'aéroport.

Or l'expérience des enquêtes d'incidences récentes (cfr:  Modifications du Plan de Secteur de LIEGE / Projet d'allongement de la piste principale de BIERSET) a prouvé dans chaque cas la véritable mauvaise foi du Pouvoir Politique. Celui-ci se borne à suivre la lettre, et seulement la lettre du prescrit légal. Dans les faits, il lance les enquêtes prescrites mais il se moque pas mal des avis émis par les riverains, n'hésitant pas à prendre  position sur base d'arguments fallacieux sans remédier pratiquement et à temps aux graves inconvénients créés par les projets.

Quelques exemples typiques dont les détails ont déjà été cités maintes fois.
a. Depuis le début des vols en 1998, environ 3.500 logements auraient déjà dû être rachetés et 10.000 à 12.000 autres auraient déjà dû être isolés phonétiquement. Mais après plus de 6 ans de pollutions acoustiques condamnables, on en n'est presque nulle part et le Ministre responsable déclare lui-même en mars dernier (Commission parlementaire de l'Environnement) ne pas disposer des fonds nécessaires... En gros, de l'ordre de 35.000 personnes attendent toujours l’indemnisation de dommages évalués à quelque 600 millions d'euros que la Région wallonne n’est pas à même de budgétiser. Il faut aussi noter ici que la SOWAER gère à la fois les fonds pour d'une part le développement de l'aéroport et d'autre part l'indemnisation des riverains lésés. A l'usage, il apparaît qu'elle a sans doute tendance à n'accorder à ces derniers que la partie congrue des moyens... 

b. On ne peut obliger les gens à vivre "portes et fenêtres fermées" (Cfr: l'arrêt n°51/2003 rendu le 30/04/2003 par la Cour d'Arbitrage), ce qui entraîne que toute pollution phonique supérieure à quelque 55 dB(A) en LAMAX est insupportable la nuit dans les logements (atténuation de 7 à 10 dB(A), baies ouvertes, situation 50% du temps en Zone tempérée)... On est donc loin du respect des normes OMS (45 dB(A) au maximum sur l'oreiller) du côté du Pouvoir responsable même si le prescrit réglementaire actuel de la Région wallonne était respecté! Or, à ce jour, seule une toute petite minorité des logements devenus inhabitables a été achetée par la Région Wallonne et moins d'1% des logements à isoler phonétiquement a été réalisé sans les succès escomptés.

c. Demain, la réalisation d'une nouvelle zone de fret au nord des pistes va rendre la vie impossible au reste du beau village de VELROUX. Ce problème n'est pas neuf car déjà dénoncé en 2000 par une enquête dite "LEPUR" de l'ULG et aujourd'hui la présente étude d'incidences reconnaît même qu' "il est vraisemblable qu'à terme les derniers quartiers de ce village disparaîtront pour faire place à des entreprises liées à l'activité aéroportuaire". 

En attendant, on  prévoit une zone tampon visuelle et acoustique plantée d'arbres ... que l'on plantera au dernier moment (et donc écran nul pour longtemps) pour ne subsister que peu de temps!..

Peut-on mieux se moquer de ces gens?..

d. Et quelle sera par ailleurs la protection acoustique réelle de quartiers d'AWANS lors la mise en service d'une piste allongée?

En conséquence, il y a lieu de refuser le permis d’environnement tant que les mesures pour protéger les riverains n’ont pas été réalisées concrètement sur le terrain.

2. Que penser de l'argument "Développement transport passagers et fret de l'aéroport" avec importante main d'oeuvre subséquente, argument "appelé à tout justifier"?

a. Depuis 6 ans, le nombre des passagers prenant annuellement l'avion à BIERSET plafonne et ne parvient pratiquement pas à dépasser les 200.000 unités.. Et pourtant, les promoteurs de l'aéroport en promettent quelque 500.000 en 2010...?

Depuis les mêmes 6 ans, le trafic "fret" n'est parvenu que momentanément à dépasser les 300.000 tonnes. Par ailleurs, il faut absolument prendre en compte le départ de la Cie POLAR AIR CARGO fin de cette année. Dans ces conditions, il n'est plus du tout réaliste de viser les 500.000 tonnes en 2010.

En corrélation avec ces données "passagers et fret transportés", force est de continuer à mettre en doute les chiffres d'emplois mirifiques et excessifs avancés par la SAB. 

Pour preuves:
- Aujourd'hui, quand POLAR AIR CARGO s'en va avec ses 100.000 tonnes annuelles de fret, au lieu de 1409 emplois perdus (Prévisions STRATEC SA et officielles d'emplois à la SAB pour 100.000 T), ce serait seulement quelque 120 emplois à la trappe (max 20 directs et 100 indirects)...Cfr: déclaration du responsable SAB faite à "LA LIBRE BELGIQUE" du 27/10/04...! - Pareilles fantaisies sur les chiffres d'emplois semblent coutumiers dans les aéroports belges et ne sont donc pas l'apanage du seul BIERSET. Récemment, on entendait que le projet DHL à LEIPZIG correspondrait à 2.500 emplois quand dans le cas de ZAVENTEM, on prétendait qu'il s'agissait de 9.456 emplois directs en question (Cfr: même journal que ci-dessus du 22/09/04), 9.456 emplois auxquels soi-disant 20.000 emplois indirects seraient venus se rajouter.

b. Par ailleurs, il reste erroné et strictement mensonger de compter la main-d'oeuvre du zoning de BIERSET (Liège-Logistique) comme seulement due aux activités strictement aéroportuaire alors qu'il s'agit toujours et essentiellement d'une donnée marginale pour l'aéroport.

c. Doit-on enfin comprendre qu'il faut envers et contre tout louanger et/ou excuser tout ce qui concerne LIEGE-AIRPORT, celui-ci étant soi-disant le moteur par excellence de la reconversion économique de la région liégeoise quels que soient les prétendus résultats, son conseil d'administration étant entièrement composé de mandataires politiques du coin ? 

En conséquence, il y a aussi lieu de refuser le permis d’environnement pour exploiter l'aéroport de BIERSET tant que n’ont pas été objectivement réactualisées les études économiques mises en avant pour motiver l’obtention dudit permis, celles-ci s’étant révélées incongrues voire mensongères. Les intérêts économiques (ndlr : surtout ceux des sociétés commerciales) n’ont pas à primer la santé publique, et ce, encore moins quand les retombées économiques sont sujettes à caution.
3. Types d'avions à attendre et qui justifient pour une grande part les travaux d'infrastructures "pistes, aires de parking, réserves de carburants,..." envisagés
Il s'agit des B 747 "à pleines charges" appelés d'ici quelques années à représenter 50% du fret transporté chaque jour par avions suivant les dernières données du dossier communiqué par LIEGE AIRPORT.

Prévisions: en 2010, 10 B 747 de jour et 8 B 747 de nuit,


  et en 2020, 15 B 747 de jour et 9 B 747 de nuit.

A noter qu'en juin 2003, on prévoyait pour le futur 16 B 747 chaque nuit...

Ici une remarque importante trop longtemps perdue de vue!

On sait que le Droit wallon n'autorise à BIERSET que les avions Chap III.

Or, il apparaît que si les avions sont pratiquement tous testés à pleines charges pour être classifiés suivant le bruit, ce n'est étonnamment pas le cas du B 747. Ce dernier est certifié Chap III à charge incomplète.

De ce qui précède, on peut donc déduire que le B 747 à pleine charge n'est plus Chap III et est donc interdit légalement à BIERSET, alors que c'est pour lui (et le jour et la nuit) qu'on a pourtant prévu de porter la piste à 3.700 m, travaux pris en compte dans la présente enquête d'incidences!!

Pour mémoire, le B 747 est proscrit la nuit à ZAVENTEM et le MD 11 y est drastiquement limité. Il faut aussi appliquer à BIERSET les principes dégagés à ZAVENTEM pour protéger les riverains. Ainsi, les avions identiques, analogues ou pires que ceux qui sont proscrits ou limités la nuit à ZAVENTEM doivent également l’être à BIERSET.

En conséquence, il y a encore lieu de refuser le permis d’environnement pour exploiter l'aéroport de BIERSET si les gestionnaires de celui-ci y accueillent des avions chassés d'autres aéroports belges. Le riverain liégeois n’a pas à devenir un sous-citoyen belge.

4. Diverses pollutions regrettables
a. La pollution de l'air

Le développement des vols à BIERSET est par ailleurs tout sauf un projet de "développement durable".

Les vols polluent gravement l'air: augmentation des concentrations atmosphériques des gaz à effet de serre: CO2, NOX, NH4, propagation de sulfates, de suies, etc. D'où rôle très  nocif des avions et donc condamné par les accords de KYOTO!

Ex: 10 mouvements journaliers de B747-400 au sol (atterrissages, roulages au sol, décollages) valent une consommation de 43.400 litres de kéro (non taxés!) et équivalent à la pollution atmosphérique quotidienne de quelque 13.000 voitures...

b. Le problème des eaux

(1) Eaux souterraines

Ce problème est fortement minimisé dans le dossier présenté. Pourtant on se trouve dans une zone de prévention et de surveillance des galeries drainantes de la CILE qui capte les eaux de la nappe comprise dans la craie de la HESBAYE.

A noter que jusqu'à ce jour et durant plus de 6 ans, aucune mesure n'a été pratiquement prise pour d'une part garder l'alimentation en eau d'infiltration (imperméabilisation de grandes surfaces) et d'autre part veiller à la récupération des produits polluants dangereux utilisés en surface. Pollution sans vergogne INADMISSIBLE de la part des Autorités responsables.

(2) Eaux de ruissellement

Tout reste à faire. Pas vraiment d'évacuations sélectives (eaux usées domestiques, industrielles, de ruissellement).

D'où pollutions régulièrement transférées vers les cours d'eaux, inondations de quartiers d'habitations de BIERSET et d'AWANS en cas de fortes pluies, nécessité urgente de bassins étanches pour la récupération de produits polluants (glycol, etc.).

En conséquence, il y a lieu à nouveau de refuser le permis d’environnement pour exploiter l'aéroport de BIERSET tant que les infrastructures appropriées n'auront pas été mises en place pour protéger la qualité de l'eau qui approvisionne toute la région liégeoise.

5. Conclusion

*************

Tant que les tâches précitées de protection de la population et de son environnement n'auront pas été exécutées, il ne peut être question d'accorder le permis d'exploiter demandé par la S.A. S.A.B. 

La position défendue dans la présente n'est nullement excessive compte tenu de la gravité des pollutions non corrigées, de la longue période durant laquelle cela persiste, du grand nombre de personnes qui en souffrent et du peu d'espoir d'arriver à l'assainissement de cette situation sans décision courageuse et coercitive dans le bon sens.

                                              Signature(s)

